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Bonjour chers Nouvellois, Nouvelloises, 
 
Déjà décembre! Ce qui signifie le retour du temps froid, de la neige et de la 

glace. Notre équipe des travaux publics est déjà à l’action 7 jours sur 7 

jours afin d’être en mesure d’offrir un territoire sécuritaire pour tous. 

 

Au cours du dernier mois, plusieurs citoyens se questionnent sur  

l’entreposage dans des conteneurs ou des remorques dans notre  

municipalité. Depuis quelques semaines, nous pouvons en  

apercevoir de nouveaux un peu partout. Sachez qu’il existe des  

règlements municipaux concernant ce qui est permis ou non tout  

dépendamment de la zone où ceux-ci se retrouvent. La  

responsable en urbaniste travaille aussi à trouver des solutions et elle  

consulte régulièrement le conseil à ce sujet. L’objectif est de maintenir un  

environnement agréable pour tous. 

 

Je voudrais en profiter pour mentionner que le vandalisme a  

cessé. Aucun nouvel acte ne nous a été rapporté. Je remercie  

l’ensemble de la population pour votre écoute. Ensemble, nous  

pouvons faire de Nouvelle un endroit où il fait bon vivre. 

 

Je tiens à remercier toutes les familles qui sont venues à notre  

événement « Disco sur glace ». Ce fut apprécié par tous, autant les  

petits que les grands. 

 

Je vous souhaite de passer un agréable temps des Fêtes.  

Profitez de cet instant pour prendre un moment de qualité avec vos 

proches. Soyez prudents dans vos déplacements. 

 

Toute l’équipe vous retrouve en janvier. De nombreux projets sont à  

prévoir. Au plaisir de vous en informer tout au long de  

l’année 2023. Paix, santé et bonheur! 

 

Rachel, Mairesse  
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CHIFFONNIER VOIRIE 

À l’arrivée de la période hivernale, la  

Municipalité de Nouvelle désire rappeler 

qu’il est interdit de projeter, de souffler ou 

de déposer la neige provenant d’un terrain 

privé sur une chaussée, un trottoir, un 

terre-plein, un îlot ou une borne-fontaine. 

Nous comptons sur votre précieuse  

collaboration. 

HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL 

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé du 22  
décembre à 12h00 jusqu’au 2 janvier 2023 inclusivement. 

Joyeuses Fêtes! 



 SERVICE INCENDIE  

Voici quelques petits rappels concernant la sécurité incendie et les décorations de Noël: 
 
Arbre de Noël 
Privilégiez un arbre artificiel, car il risque moins de prendre feu qu’un arbre naturel. Si vous choisissez un arbre naturel : 

• Choisissez un arbre fraîchement coupé, dont les épines ne se détachent pas facilement. 

• Coupez le tronc en biseau et placez-le dans un récipient d’eau. Arrosez-le tous les jours. 

• Installez l’arbre à plus de 1 m de toutes les sources de chaleur (plinthe électrique, chaufferette, foyer, etc.). 

• Évitez d’allumer les lumières lorsque l’arbre devient sec. 
 
Lumières décoratives 

• Choisissez des lumières homologuées par un organisme reconnu comme CSA et ULC. 

• Privilégiez des ampoules à faible émission de chaleur comme les ampoules DEL. 

• Examinez vos lumières avant de les installer et jetez celles qui sont défectueuses, séchées ou fendillées. 

• Assurez-vous que vos ampoules de remplacement ont la même tension électrique que les anciennes. 

• N’utilisez pas à l’extérieur des lumières décoratives conçues pour l’intérieur, et vice-versa. 

• Branchez à une prise avec disjoncteur de fuite à la terre tout article utilisé à l’extérieur. 

• Ne surchargez jamais le circuit électrique. 

• Utilisez une minuterie ou éteignez toujours vos lumières décoratives lorsque vous quittez la maison ou allez au lit. 
 

Après le temps des Fêtes, rentrez les lumières extérieures pour éviter qu’elles soient endommagées par les intempéries et le 
soleil. Les lumières décoratives ne sont pas conçues pour un usage à long terme. 



CHIFFONNIER 

Le service incendie de la municipalité a procédé 
en présence de la mairesse Rachel Dugas à la 
 remise de cette distinction à deux pompiers du 
service incendie, ce samedi 5 décembre, soit  
Bernard Leblanc & Émile Parent qui s'ajoute à la 
liste des pompiers qui ont reçu cette distinction 
du gouverneur du Canada. Au total cinq pompiers 
de la municipalité ont cette reconnaissance. 
 
Félicitations et merci de votre implication auprès 

de vos citoyens ! 

REMERCIEMENT 

Veuillez prendre notre que le comptoir du Chiffonnier sera 
fermé pour la période des fêtes du 23 décembre au 2 janvier.  
 

Horaire  
-  Mardi et jeudi de midi à 16h  

-  En soirée le dernier jeudi du mois de 18h à 20h30   

HORAIRE DES MESSES 

18 décembre : Célébration de la parole, dimanche, 10h 

25 décembre (Noël) :  Messe, 

dimanche, 10h 

31 décembre : Messe, samedi, 

19h 



Le service d’urbanisme a délivré en date de la fin novembre 145 permis sur le territoire de la municipalité. Une augmentation 

de 33 % par rapport à l’an passé.   

 

Il y a 8 modifications réglementaires ont été adoptées par Conseil municipal. 

 

Plusieurs inspections ont eu lieu et des avis écrits ou verbaux ont été donnés, mais nous  

souhaitons en faire davantage l’an prochain et dans les années à venir afin que la  

règlementation municipale soit encore plus respectée. 

 

Finalement, nous avons travaillé sur plusieurs dossiers qui se poursuivront l’an prochain, tel que les roulottes de camping,  

remorques, nuisances, etc. 

 

URBANISME 
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